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Fiche de poste 

Chef de la division des musées 

 

Dénomination  Chef de division des musées 

Mission Veiller à la protection et à la réhabilitation et contrôle du patrimoine 

muséologique national. 

 

 

Principales 

activités et 

tâches 

 

 

 

 

 

 

 

❖ Assurer une veille stratégique sur la promotion du patrimoine muséal 

ainsi que les différentes richesses artistiques nationales;   

❖ Entreprendre des études, des recherches et des enquêtes nécessaires à 

l'identification des éléments qui composent le patrimoine des musées 

au Maroc et de prendre les mesures adéquates pour sa conservation et 

sa mise en valeur; 

❖ Mener les activités d'animation relatives au réseau des musées au 

niveau national; 

❖ Organiser des expositions, conférences et manifestations pour faire 

connaître les richesses du patrimoine muséologique du pays;  

❖ Préserver et protéger le patrimoine muséologique;  

❖ Entreprendre des études muséologiques et mettre en valeur les 

antiquités et les faire connaître;  

❖ Contrôler et inspecter les musées;  

❖ Veiller à l'application des textes législatifs et réglementaires régissant la 

conservation et la protection du patrimoine culturel; 

❖ Piloter, coordonner, contrôler et évaluer les activités relevant de la 

Division; 

❖ Veiller à la formation et à l’encadrement des Ressources Humaines de la 

division; 
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Compétences 

clés 

 

- Management Stratégique ; 

- Management des organisations; 

- Management culturel; 

- Archéologie ; 

- Règles d'hygiène et de sécurité ; 

- Muséologie; 

- Organisation des événements culturels ; 

- Histoire; 

- Réglementation relative au patrimoine; 

- Réglementation des musées; 

- Bonne gouvernance et Développement culturel; 

- Gestion du patrimoine culturel. 

 


